
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article : 13 point 2

Déposée par Madame ou Monsieur : Représentants de l’Assemblée de la République - Portugal

- Membre: Alberto Costa, Maria Eduarda Azevedo
- Suppléant: Guilherme d’Oliveira Martins

Article 13

Les compétences partagées

2. Les compétences partagées entre l’Union et les États membres s’appliquent aux principaux

domaines suivants:

- le marché intérieur et ses aspects fiscaux


